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1.1 Objectifdu guide

La sixieme Conference regionale africaine sur les femmes s'est tenue en novembre 1999 au siege de

la CEA a Addis-Abeba (Ethiopie). Elle avait pour objectif essentiel d'entreprendre une evaluation

de la mise en oeuvre des programmes d'action regional et mondial cinq ans apres leur adoption.

Des rapports d'activite nationaux avaient ete prepares dans le cadre de cette evaluation par 48 Etats

membres, ainsi que des organisations regionales (OUA, CEA et BAD) et des organismes des

Nations Unies. Cette operation a abouti essentiellement a 1'identification des problemes rencontres

par les Etats membres dans la mise en oeuvre des programmes d'action et la formulation de

propositions sur les moyens de resoudre ces problemes au cours des cinq prochaines annees. Le

Plan d'action africain se veut une synthese des recommandations issues de 1'evaluation. Le Plan

d'action africain (PAA) est par consequent une synthese des strategies et des mecanismes visant a

trouver des solutions aux questions identifies comme etant des obstacles majeurs a la mise en

oeuvre de la Plate-forme de Dakar et du Programme d'action de Beijing.

Les Etats membres ont recense nombre de problemes, dont l'absence de mecanisme de suivi et

devaluation de la mise en ceuvre des plans d'action nationaux. En l'absence de tels mecanismes, il

etait difficile d'indiquer avec precision les progres accomplis dans la mise en oeuvre de la Plate-

forme d'action et du Programme d'action. Le Plan d'action africain vise, en particulier, a accelerer

la mise en oeuvre des programmes d'action au cours des cinq prochaines annees, a la fin desquelles

1'evaluation demandee sur les progres enregistres depuis la Conference de Beijing sera entreprise.

Le Plan d'action africain s'interesse, aux niveaux national, sous-regional et regional, entre autres,

aux questions suivantes :

• Les mecanismes et les strategies de coordination destines a garantir une mise en oeuvre

harmonieuse des plans d'action nationaux ;

• La mobilisation des ressources pour la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakar et

du Programme d'action de Beijing ;

• Les strategies et les mecanismes de suivi et d'evaluation de la mise en oeuvre des

programmes d'action ; et

• Les strategies et les mecanismes permettant d'accelerer 1'integration de l'approche genre

dans les politiques, les plans et les programmes.

Le guide de suivi et d'evaluation vient combler les lacunes enregistrees au niveau des organisations

intergouvernementales, mecanismes charges du suivi et de 1'evaluation de la mise en ceuvre des plates-

formes d'action. II est destine aux personnes responsables de l'integration de la perspective genre au sein des

organismes sous-regionaux et regionaux africains. Au nombre des organismes sous-regionaux, ou

communautes economiques regionales, on peut citer la Communaute de developpement de l'Afrique australe

(SADC), Autorite intergouvernementale pour le developpement (IGAD), la Communaute economique des

Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), l'Union douaniere et economique de l'Afrique centrale (UDEAC),

1'Union du Maghreb arabe (UMA), le Marche commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA) et la

Communaute economique des Etats d'Afrique centrale (CEEAC). Les organismes regionaux sont
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1'Organisation de 1'unite africaine, la Banque africaine de developpement et la Commission economique

pour l'Afrique.

L'instrument intervient dans trois domaines principaux :

• Le champ d'intervention, le contenu et le processus de mise en oeuvre du cadre institutional

de la politique genre

• Les mecanismes institutionnels de la mise en ceuvre du cadre de la politique genre

• Les mecanismes de renforcement des capacites en vue de faciliter la mise en ceuvre de la

politique genre.

L'instrument se veut:

• Instructif, c'est-a-dire qu'il explique les procedures et les concepts de suivi et devaluation ;

• Fonctionnel, c'est-a-dire qu'il doit permettre a 1'utilisateur de suivre et d'evaluer les

domaines d'action du Plan et de produire les rapports exiges par les organes directeurs et le

Comite « Femmes et Developpement».

1.2 L'integration de l'approche « genre » (Gender mainstreaming en anglais)

La notion de genre renvoie a une definition sociale de l'identite des femmes et des hommes. Elle

correspond a l'expression sociale du sexe biologique determinee par la conception des taches, des

fonctions et des roles devolus aux femmes et aux hommes dans la societe, dans la vie publique et

dans la vie privee. Cette definition culturelle de la feminite et de la masculinite varie en

consequence dans le temps et dans l'espace. La construction et la reproduction du genre ont lieu au

double plan de l'individu et de la societe, les deux niveaux etant d'importance egale. Ce sont les

etres humains qui, par leurs activites, faconnent les roles sociaux des femmes et des hommes et les

normes qui s'y rattachent et, enfin, les reproduisent en se soumettant aux attentes de la societe.

On est de plus en plus conscient du fait que l'identite sexuelle doit egalement etre abordee sous un

angle politique et institutionnel. Les politiques et les structures jouent un role de premier plan dans

la definition des conditions de vie. Ce faisant, elles institutionnalisent souvent le maintien et la

reproduction de la construction sociale de l'identite sexuelle. Les nombreux exemples de

discriminations et de restriction s'inscrivent inconsciemment dans les actes et les politiques de tous

les jours. Les politiques et les structures reproduisent souvent de facon non deliberee, les inegalites

entre les sexes.

Le concept d'integration de l'approche « genre » est apparu pour la premiere fois dans les textes

internationaux apres la troisieme Conference mondiale sur les femmes tenue en 1985 a Nairobi . II

a emerge dans le cadre du debat de la Commission de la condition de la femme de l'Organisation

des Nations Unies sur le role de la femme dans le developpement. On y a vu un moyen de

promouvoir le role de la femme dans le developpement et d'integrer

les preoccupations des femmes dans les activites de developpement. Sur la base des decisions prises

en 1986, la Commission de la condition de la femme a, en 1987, demande instamment a tous les

organismes des Nations Unies qui ne l'avaient pas encore fait, y compris les Commissions

regionales et les institutions specialisees, d'elaborer et de mettre en oeuvre une politique globale de

promotion de la femme et d'integrer celle-ci dans les plans a moyen terme, declarations, objectifs,

programmes et autres documents directifs importants.

A la quatrieme Conference mondiale sur les femmes qui s'est tenue en 1995 a Beijing, la strategic

d'integration de l'approche « genre » a ete expressement approuvee dans le Programme d'action

adopte a la fin de la Conference. Ce programme appelle a promouvoir de la politique d'integration

de l'approche « genre ». II y est precise que «les gouvernements et les autres intervenants devraient

s'employer activement et ostensiblement a integrer la problematique hommes-femmes dans
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1 'ensemble de leurs politiques et programmes de maniere a effectuer, avant de prendre une

decision, une analyse de ses repercussions sur les femmes et sur les hommes».

Le terme anglais « mainstreaming » (equivalent a «integration a tous les niveaux « ) n'est pas

facile a traduire dans beaucoup de langues. On l'a souvent reduit a des expressions telles que

«gender-based approach» (qui correspond a «approche fondee sur l'appartenance sexuelle» ou

« approche « genre »). Par « Mainstreaming », on entend cependant beaucoup plus que cela : ce

terme renvoie a l'idee d'inscrire les questions relatives a Pegalite entre les sexes dans l'ensemble

des activites sociales, c'est-a-dire d'en tenir compte dans les orientations, les organisations et les

idees qui fondent les decisions relatives aux choix et aux ressources concernant des politiques

generates ou specifiques dans des domaines tels que, par exemple l'education ou les transports.

Selon le Groupe de specialistes du Conseil de l'Europe sur l'integration de l'approche « genre »',

«par integration de l'approche «genre», on entend I'organisation (ou la reorganisation),

I'amelioration, le developpement et revaluation des processus permettant aux acteurs agissant au

sein d'organes de decision, d'integrer le souci d'egalite entre les sexes dans toutes les politiques, a

tous les niveaux et a toutes les etapes ».

Quant au Conseil economique et social (ECOSOC) il donne la definition suivante : «Evaluer les

incidences qu 'auront, sur les femmes et sur les hommes, des mesures prevues notamment des

legislations, des politiques et des programmes, dans tous les domaines et a tous les niveaux »

« L 'integration de I 'approche « genre » est une strategie qui veille a ce que les preoccupations et

les experiences des hommes et des femmes soient prises en compte a tous les niveaux de

I'elaboration, de la mise en aeuvre, du suivi et de revaluation des politiques et des programmes

dans toutes les spheres de I'activitepolitique, economique et sociale».

Ces differentes definitions de l'integration de l'approche « genre » font ressortir l'objectif de

l'integration, son processus, ses objets ou ses sujets actifs. Les objets de l'integration sont

l'ensemble des politiques menees a tous les niveaux et a toutes les etapes tandis que les sujets actifs

de l'integration sont les acteurs ordinaires. L'integration de l'approche « genre » signifie que le

processus decisionnel doit parfois etre reorganise de maniere a ce que les acteurs ordinaires sachent

comment il convient de proceder a cette integration. Elle peut aussi signifier que les decideurs

doivent avoir des connaissances necessaires pour integrer l'approche « genre » et les utiliser dans
l'exercice de leurs fonctions.

Le present Instrument vise done a faciliter le suivi et la mise en oeuvre de 1'mtegration de

l'approche « genre" dans les organisations intergouvernementales et les organismes regionaux en
Afrique.

1.3 Plan du Guide

L'instrument comporte quatre sections. L'introduction est suivie d'une section consacree a la

presentation de quelques indicateurs de suivi et d'evaluation de la mise en oeuvre de certains

domaines d'activite du Plan d'action africain. La Section 3 presente les mecanismes de suivi, les

fiches de suivi des progres realises et les directives concernant l'elaboration des rapports

d 'evaluation. La Section 4 contient des directives concernant revaluation, notamment des

formulaires d'evaluation et des directives pour l'elaboration des rapports d'evaluation.

1.4 Instructions pour 1'utilisation du Guide

L'instrument de suivi et d'evaluation a ete concu pour permettre aux responsables chargees du

suivi-evaluation aux niveaux regional et sous-regional de suivre la mise en ceuvre des Cadres

1 Voir Conseil de l'Europe, Rapport final du Groupe d'experts sur l'integration de l'approche genre Strasbourg 1998.
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institutionnels de la politique genre. L'utilisateur est done appele a suivre avec attention les

explications donnees dans la Section 2 pour bien comprendre certains concepts fondamentaux

concemant le suivi et revaluation et certains indicateurs essentiels pour le suivi des progres realises

dans la mise en ceuvre des politiques genre. Les fiches de la Section 3 lui permettront d'examiner

les actions menees, de consigner des renseignements les concemant ainsi que de proposer des

solutions, le cas echeant. Les directives concemant 1'elaboration des rapports devraient permettre

aux responsables chargees du suivi-evaluation de produire des rapports de suivi et d'evaluation en

2002 et 2003.
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2. Indicateurs de suivi et cTevaluation de la mise en oeuvre de certains domaines Plan

d'action africain aux niveaux sous-regional et regional

1 e pit>L'iii cluipitie prciuitv lcs dhicviiK iliali'.mquei du Plan J action aJiuMin amsi que Jo theme

central du pmgiamme do >ui\i et d evaluation au\ imeaux. sou-.-icginnal el legional. II detinit
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«s.iiivi et devaluation poui certain", doniaiik."- d'activite du I'lan J action afriiain. aux niveau\

el reimmal

2.1 Objectifs du programme de suivi et devaluation

La sixieme Conference regionale africaine sur les femmes qui s'est tenue en novembre 1999 a

releve nombre de difficultes et de faiblesses dans la mise en oeuvre par les gouvernements des

programmes d'action. L'evaluation a revele que le statut et le mandat des institutions sous-

regionales et regionales etaient souvent mal definis, que ces organisations manquaient de capacites

d'analyse differentielle et souffraient de l'insuffisance des ressources, financieres notamment, ainsi

que d'un manque de coordination.Aussi le Plan d'action africain est une synthese des strategies et

des mecanismes proposes en vue d'accelerer la mise en oeuvre du Programme d'action de Beijing et

de la Plate-forme d'action africaine.

Les objectifs strategiques du Plan d'action africain aux niveaux sous-regional et regional sont les

suivants :

• Creer un mecanisme charge du suivi de la Plate-forme d'action de Dakar et du Programme

d'action de Beijing au sein de chaque organisation intergouvernementale, ou le renforcer s'il

existe deja;

• Renforcer la capacite des structures chargees des questions de genre qui existent deja au

sein des organisations intergouvernementales regionales dans le but de leur donner les

moyens de suivre la mise en oeuvre de la Plate-forme d'action de Dakar et du Programme

d'action de Beijing;

Les principales mesures proposees pour realiser ces objectifs sont les suivantes :

• La creation d'un mecanisme au niveau de decision le plus eleve charge des questions de

genre ou son renforcement s'il existe deja ;

• Une cooperation etroite avec les centres de developpement sous-regionaux (CDSR) de la

CEA en vue d'assurer la complementarite des activates de planification, d'execution des

programmes et de coordination ;

• Le renforcement du statut et des ressources humaines et financieres des structures chargees

des questions de genre a la CEA, a la BAD et a l'OUA, dans le but de faciliter leurs activites

de coordination, de suivi et d'evaluation ;

• La creation, au niveau ministeriel, d'un mecanisme institutionnel dans le cadre du Traite

portant creation de la Communaute economique africaine, dans le but de promouvoir, de

suivre et d'evaluer Pegalite entre les sexes.

La BAD, la CEA et l'OUA ont ete chargees de suivre de pres la mise en oeuvre de le Plate-forme

d'action africaine et de faire periodiquement rapport au conseil des ministres.

Les strategies proposees pour le suivi de la mise en oeuvre des programmes d'action internationaux

etaient, entre autres, les suivantes :
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• Veiller a ce que chaque organisation intergouvernementale sous-regionale elabore des

instruments appropries de suivi et d'evaluation des actions menees dans le cadre de l'integration

de l'approche « genre ».

• S'assurer que les institutions regionales disposent d'outils de suivi et d'evaluation pour une

utilisation reguliere.

Pour ce faire, les mesures suivantes ont ete proposes :

• La creation d'equipes de suivi et d'evaluation au sein des organisations intergouvernementales et

des institutions regionales;

• La formation des membres des equipes de suivi et d'evaluation a la formulation d'indicateurs

ainsi qu'a 1'analyse differentielle.

Aux niveaux regional et sous-regional, le processus de suivi et d'evaluation a done porte essentiellement

sur les principaux domaines ci-apres :

• Le Cadre de la politiqne institutionnelle genre visant a d'integrer l'approche «genre» dans tous

les secteurs, plans et programmes, en mettant 1'accent sur sa portee, son contenu et son processus

de mise en ceuvre ;

• Les mecanismes institutionnels mis en place pour faciliter la mise en ceuvre du cadre de la

politique genre;

• Les mecanismes de renforcement des capacites propres a faciliter la mise en ceuvre du cadre de

la politique genre et, plus particulierement:

■ Les ressourcesfinancieres et humaines allouees ;

■ La structure et la qualite des programmes de formation elabores pour 1'analyse et la

planification differentielles;

II importe de dormer une breve definition des trois termes majeurs utilises pour le suivi et

1'evaluation avant de presenter les indicateurs devant etre utilises dans ce cadre.

2.2. Quelques definitions

2.2.1 Le suivi est une evaluation permanente de la mise en oeuvre d'un projet ou

programme, en vue d'identifier, le plus tot possible, ses succes ou ses problemes

effectifs ou potentiels et d'ajuster suffisamment tot sa conception ou son

fonctionnement du programme/projet.

2.2.2 L 'evaluation, quant a elle, est un examen periodique de la pertinence, des resultats

et de l'impact d'un programme (qu'ils aient ete prevus ou non).Bien que distincts

l'un de l'autre, le suivi et 1'evaluation se completent. Alors que le suivi fournit des

donnees quantitatives et qualitatives susceptibles de contribuer au processus

d'evaluation, 1'evaluation permet de tirer des enseignements et de degager des

methodes ou des concepts nouveaux pour les efforts de suivi futurs. Le suivi et

1'evaluation sont par consequent essentiels pour une gestion efficace des

programmes.

2.2.3 Un indicateur est un signal qui peut etre un chiffre, un fait ou une perception. H

mesure des changements dans une situation donnee. Les indicateurs sont les cles du

suivi et de 1'evaluation.
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2.3 Indicateurs pour le suivi et revaluation de la mise en oeuvre du Cadre de la politique genre

La presente section porte sur quelques uns des indicateurs permettant d'assurer le suivi et

revaluation de certains domaines du Plan d'action. Nous avons d'abord mis l'accent sur

l'elaboration et la mise en oeuvre d'un Cadre de politique genre etant donne l'importance capitale

qu'il revet pour l'egalite des sexes. Nous commencons par presenter des questionnaires qui

permettront d'evaluer dans quelle mesure les conditions prealables ont ete remplies. Nous avons

egalement elabore un questionnaire permettant d'evaluer la portee, le contenu et l'etat d'avancement

du Cadre de la politique genre afin d'en apprecier la pertinence.

Nous avons en outre dresse un questionnaire permettant d'evaluer les actions menees par les secteurs

et les divisions, dans le cadre de la politique genre. Nous vous proposons maintenant des indicateurs

pour le suivi de la mise en oeuvre du Cadre de la politique genre et le renforcement des capacites.

2.3.1 Examiner dans quelle mesure les conditions prealables a Pintegration d'une perspective

"genre" ont ete remplies2

La premiere etape d'une politique d'integration de l'approche "genre" consiste a examiner dans

quelle mesure les conditions prealables ou propices peuvent etre remplies. II n'est pas necessaire que

toutes les conditions soient remplies avant d'entreprendre le processus d'integration. Le

questionnaire ci-apres permettra d'identifier, de maniere precise, les atouts possibles ou les

problemes susceptibles d'etre rencontres dans la mise en oeuvre du processus d'integration.

Pour determiner si les conditions prealables ou propices sont en place, il faut se poser les questions

suivantes:

* Existe-t-il une volonte politique reelle?

• L'instirution a t-elle fait d'egalite des sexes un objectif majeur ? Comment cela a-t-il ete accepte ?

• Les engagements pris actuellement par les institutions refietent-ils l'importance que revet la

question de l'egalite entre les sexes au niveau de tous les domaines de travail ?

• L'instirution affirme-t-elle avoir 1'intention d'integrer l'approche "genre" dans tous ses

programmes et politiques?

• Indique-t-elle que l'objectif de ces programmes et politiques est de promouvoir l'egalite des sexes

et de la realiser ?

• L'instirution a-t-elle defini des criteres clairs concernant 1'integration de l'approche "genre" ?

• Dans quelle mesure l'instirution est-elle sensibilisee aux questions d'egalite des sexes?

• La volonte politique d'adopter l'objectif d'egalite des sexes est-elle manifeste ?

• La volonte politique est-elle concentree au sein des organes directeurs du Cabinet, des chefs de

divisions et de secteurs?

• L'instirution a-t-elle enonce son objectif d'egalite des sexes dans un document?

• L'instirution a-t-elle enonce son objectif d'integrer la perspective genre dans un document ?

• Dans quelle mesure les engagements pris ont-ils ete honores?

• L'administration est-elle en faveur de l'egalite des sexes?

• De quel mandat est dote le mecanisme de promotion de la femme au sein de 1'institution?

• De quelles et ressources humaines et budgetaires l'institution dispose-t-elle?

• Quelle est la position de la hierarchie de 1'institution concernant le mecanisme de promotion de la

femme?

• Quelles sont les politiques en matiere d'egalite des chances, les politiques anti-discriminatoires et

les textes reglementaires existants ? Quelle est leur portee ?

2 A partir d'une publication du Conseil de l'Europe : Rapport final sur les activites du groupe de specialistes charges des

questions de genre (EG-S-MS (98)2) Strasbourg, mai 1998
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• De quelle capacite l'unite chargee de la promotion de la femme est-elle dotee pour renforcer les

competences en matiere de "genre"?

• Quelles politiques specifiques existe-t-il en matiere de promotion de la femme?

• L'institution a-t-elle des coordonateurs de la promotion de la femme aux niveaux appropries ou

dans les unites voulues?

Quelles sont les statistiques disponibles ?

• Dans quelle mesure les donnees statistiques disponibles sont-elles suffisamment completes pour

permettre 1'integration de l'approche "genre" ?

• Les donnees statistiques ordinaires sont-elles desagregees par sexe? ou par d'autres variables de

base?

Des connaissances detaillees sur les relations entre les sexes sont-elles disponibles ?

• L'institution dispose-t-elle de connaissances detaillees sur les relations entre les sexes ? Dans

raffirmative, ou ces connaissances sont-elles situees ?

• L'institution a-t-elle acces a des competences exterieure concernant la promotion de la femme,

par exemple des etudes universitaires sur les femmes ou sur les questions de "genre" ?

• L'institution entretient-elle des relations avec les experts charges de la promotion de la femme

dans d'autres organismes (ONG, centres de recherche et de documentation)?

Comment fonctionne 1'administration?

• Comment le processus de prise de decision est-il organise?

• Quels sont les acteurs qui participent habituellement a la prise de decision?

• Quelles sont les mesures prises en vue de leur participation au processus d'integration de la

perspective "genre" ?

• Qui est habituellement responsable?

• Quels sont les postes clefs de 1'administration en ce qui concerne la promotion de la femme?

• Comment les principaux administrateurs sont-ils formes ?

Oii trouver les fonds et les ressources humaines necessaires?

• Quelles seront les ressources financieres et humaines necessaires pour integrer l'approche

"genre"?

• Quel est le budget disponible pour la mise en oeuvre de la politique specifique d'egalite des sexes?

• Quelles decisions faudrait-il prendre pour allouer de maniere reguliere, des ressources financieres

et humaines a 1'integration de la perspective "genre"?

II importe de savoir precisement si ces conditions prealables ou propices sont remplies. II se peut

que certaines conditions ne le soient pas mais qu'elles puissent facilement le devenir dans un avenir

proche. II conviendrait alors de se demander combien d'argent, de temps et de ressources humaines

investir pour cela. Savoir quelle est la situation qui permet de definir le cadre de l'integration de

l'approche "genre". Cela permet egalement d'estimer les possibilites d'integration parce que Ton

sait quels sont les acteurs disponibles et les initiatives qui peuvent etre prises. Tout cela facilite

l'organisation pratique de l'integration de l'approche "genre".
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2.3.2 Questionnaire sur la mise en oeuvre du Cadre institutionnel de la politique genre.

SITUATION

S Un Cadre de la politique genre existe

■S Le Cadre de la politique genre a ete approuve au niveau le plus eleve de l'institution.

■S Le Cadre de la politique genre a ete examine et approuve par l'organe directeur.

PORTEE

•/ Le Cadre de la politique genre prevoit d'integrer l'approche « genre » dans tous les secteurs et

les divisions de l'institution.

■S Le Cadre de la politique genre vise l'integration de l'approche "genre" dans :

•S Toutes les politiques, plans et programmes

S Tous les secteurs,

S La gestion des ressources humaines.

CONTENU

•S Le Cadre de la politique genre est fonde sur des valeurs clairement definies et vise a :

S atteindre l'egalite des sexes et

•S le developpement durable.

■S Le Cadre de la politique precise gui est charge de prendre des mesures a differents niveaux.

S Le Cadre de la politique precise les modalites du renforcement des capacites en vue de

rintegration d'une perspective "genre" dans :

•S Tous les secteurs et

■S a tous les niveaux.

•S Le Cadre de la politique prevoit la collecte et la diffusion de donnees desagregees par sexe pour

la planification et la formulation de politiques de tous les secteurs et divisions.

S Le Cadre de la politique enonce les modalites du suivi et de revaluation du processus de mise en

oeuvre.

•/ Le Cadre de la politique recommande la formulation d'indicateurs qui prennent en compte la

perspective "genre" dans le cadre du processus de suivi et d'evaluation.

S Le Cadre de la politique prevoit l'elaboration d'un budget institutionnel conforme a l'approche

"genre".

■S Le Cadre de la politique prevoit des actions affirmatives et la mise en oeuvre des principes de

renforcement du pouvoir d'action des femmes

2.3.2.1 Questionnaire concernant la mise en oeuvre du Cadre institutionnel de la genre au

niveau sectoriel et au niveau des divisions

S La perspective "genre" est integree dans tous3 les plans, politiques et programmes des divisions

et des secteurs.

•S Les procedures administratives ont ete revues en fonction des objectifs du Cadre de la politique

genre

•f Les politiques et les reglements relatifs aux ressources humaines ont ete :

■S Reexamines pour eliminer toute discrimination basee sur le sexe et

S Amendes pour eliminer toute discrimination basee sur le sexe.

•/ Chaque secteur ou division a nomme un responsable en charge de 1'integration de la perspective

genre

S II existe un mecanisme institutionnel de collecte des donnees desagregees par sexe.

•S La division ou le secteur a cree des banques de donnees desagregees par sexe.

3 Pour les ministeres ayant plus d'un portefeuille.
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La division ou le secteur, alloue chaque annee des credits suffisants pour la collecte des donnees

desagregees par sexe.

La division ou le secteur dispose d'un personnel forme a l'approche "genre", qui travaille a la

collecte des donnees desagregees par sexe.

La division ou le secteur produit des publications contenant des donnees desagregees par sexe.

La division ou le secteur a elabore un programme de suivi et d'evaluation de l'integration de

l'approche "genre" dans tous ses plans, politiques et programmes.

La division ou le secteur produit des rapports de suivi et d'evaluation dans les periodes

indiquees.

La Division ou le Secteur a adopte des actions affirmatives et mis en oeuvre des principes de

renforcement du pouvoir d'action des femmes.
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3. Mecanismes de suivi

Le present chapitre introduit certaines etapes clefs pour le suivi de la mise en ceuvre d'un plan d'integration de

l'approche "genre". II defmit les objectifs clefs du programme de suivi et devaluation regional et sous-

regional, les principaux resultats escomptes ainsi que des mecanismes qui peuvent etre utilises pour le suivi. II

contient en outre des fiches qui permettront a l'utilisateur d'entreprendre la collecte et l'analyse des donnees

ainsi que des directives pour la production des rapports de suivi. On trouvera egalement dans le present

chapitre un bareme de notation qui doit permettre a l'utilisateur d'evaluer les progres realises dans la mise en

ceuvre.

3.1 Importance du suivi de la mise en oeuvre de l'integration de l'approche "genre"

Une fois qu'une politique d'integration de l'approche "genre" a ete concue et que le processus a commence, il

est important de veiller a la qualite des operations. Ces demieres annees, il est devenu evident qu'il faut suivre

et evaluer les initiatives politiques afin de recueillir les informations necessaires sur leurs effets et leur

efficacite. C'est l'objectif du suivi. Le suivi est plus qu'une evaluation. II s'agit d'examiner, d'evaluer et de

suivre constamment les politiques. Pour realiser cette continuity, le suivi de l'integration de l'approche "genre"

doit faire partie du processus normal de suivi. La methode de suivi doit se decider au moment du demarrage du

projet d'integration de l'approche "genre". Meme si le suivi est generalement associe a l'etape de mise en

ceuvre et d'evaluation de la politique, la base du suivi doit etre definie au moment de la preparation et de la

planification des politiques. C'est a ce stade que les techniques, les outils et les criteres de suivi des politiques

sont definis.

Les etapes les plus importantes du suivi sont les suivantes :

• Identifier le responsable du suivi;

• Identifier les domaines dont il faut assurer le suivi : les activites des acteurs, leurs effets sur les

relations entre hommes et femmes et 1 'efficacite du processus d'integration de l'approche "genre" ;

• Choisir les techniques et les outils de suivi, elaborer les indicateurs ;

• Organiser le suivi.

L'objectif final du suivi, a savoir l'amelioration constante de la qualite du plan d'integration de l'approche

"genre", ne peut etre realise que si les resultats des rapports d'evaluation et d'autres activites de suivi influent

sur l'elaboration des politiques ulterieures. L'integration de l'approche "genre" etant une strategic nouvelle et

novatrice, le suivi est surtout important pour l'elaboration des plans futurs d'integration de l'approche "genre"

et pour l'amelioration de leur qualite.

Maintenant que nous avons defini les indicateurs de suivi de la mise en ceuvre du Cadre institutionnel de la

politique genre a tous les niveaux, la section suivante devrait permettre aux responsables du suivi-evaluation de

demarrer le processus de suivi et d'evaluation. Le suivi est un exercice continu dont l'objectif primordial est de

fournir rapidement des indications sur les progres accomplis dans la realisation des objectifs arretes. II permet

d'identifier et d'evaluer les problemes et les succes eventuels d'un programme. II constitue le point de depart

des mesures correctives, de l'amelioration du programme, de sa methode de mise en ceuvre et de la qualite de

ses resultats.

Pour assurer un suivi efficace, il faut des donnees de base, des indicateurs des performances et des resultats

ainsi que des mecanismes et des procedures de compte-rendu systematique. Les mesures de suivi doivent etre

bien planifiees ; il est done imperatif que le responsable du suivi-evaluation

se concerte avec ses homologues des Divisions d'execution. Si le suivi se fait correctement, il peut fournir des

donnees quantitatives et qualitatives a l'aide des indicateurs definis a la section 2, qui peuvent etre utilisees

pendant revaluation.
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3.2 Plans de travail

Les responsables du suivi-evaluation devraient produire des plans de travail annuels qui concretised le

programme en termes operationnels. Ces plans devraient faire une description detaillee de la mise en place des

apports, des activites a mener et des resultats escomptes. Ils constituent la base du suivi des progres realises

dans la mise en ceuvre du programme.

Les informations suivantes devraient etre utiles aux responsables du suivi-evaluation

lorsqu'ils elaborent leurs plans de suivi.

3.2.1 Fonctions clefs des responsables du suivi-evaluation aux niveaux regional et sous-regional

• Convenir avec les decideurs des domaines dont il faut assurer le suivi;

• Sensibiliser les divisions ou secteurs a la necessite de designer des responsables du suivi- •

evaluation; ,

• Coordonner les activites de suivi au niveau des sections ou des divisions

et recevoir des rapports ;

• Mettre au point urt plan de suivi;

• Entreprendre des activites de suivi;

• Produire des rapports institutionnels de suivi;

• Effectuer 1'evaluation ;

• Etablir le rapport institutionnel d'evaluation ;

• Plaider pour la realisation des objectifs clefs ;

• Communiquer regulierement avec les centres de developpement

sous- regional (CDSR);

• Presenter des rapports devaluation et de suivi aux organes directeurs

et au Groupe d'expert;

• Presenter des rapports de suivi et d'evaluation au Comite « Femme

et Developpement»

3.2.2 Objectifs clefs etprincipaux resultats duprogramme de suivi et d'evaluation

Objectifclefno. 1: Integration de Vapproche "genre" dans tous les plans, politiques et programmes

de chaque division ou de chaque section d'ici 2004

Mesures clefs pour la realisation de cet objectif:

• Mise en place et execution du Cadre institutionnel de la politique genre

• Revision des procedures administratives conforrnement aux objectifs de la politique de

promotion de la femme;

• Mise en place d'un systeme de collecte de donnees desagregees par sexe ;

• Creation, dans chaque division ou secteur de bases de donnees desagregees par sexe ;

• Examen des reglements, des procedures et des pratiques en vue de 1'elimination de la

discrimination fondee sur le sexe ;

• Mise en place d'un systeme de suivi et d'evaluation deTintegration de l'approche "genre"

Principaux resultats :

• Un Cadre institutionnel de la politique genre;

• Procedures administratives revisees ;

• Systeme de collecte de donnees desagregees par sexe ;
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• Bases de donnees statistiques desagregees par sexe dans toutes les divisions et tous les

secteurs;

• Reglements et procedures revises ;

• Systeme de suivi et devaluation de l'integration de l'approche "genre".

Objectifclef no. 2a : Creer ou renforcer un mecanisme charge des questions de genre pour assurer le suivi

du Programme d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar dans chaque organisation

intergouvernementale (OIG)

2b: Renforcer la capacite des structures chargees des questions de genre dans les organisations

intergouvernementales rdgionales afin de faciliter leur travail de suivi de la mise en ceuvre du Programme

d'action de Beijing et de la Plate-forme d'action de Dakar

Mesures clefs pour la realisation de ces objectifs :

• Creer ou renforcer un mecanisme charge des questions de genre au plus haut niveau de prise de

decision;

• Etablir une collaboration etroite avec les centres de developpement sous-regional de la CEA pour

assurer la complementarite dans la planification, l'execution du programme et la coordination ;

• Tenir au moins une reunion du Comite « Femmes et Developpement » par an en y faisant participer

tous les organismes regionaux et les organisations intergouvernementales;

• Renforcer le statut, ainsi que les ressources humaines et financieres des unites de la CEA, de la

BAD et de l'OUA qui s'occupent de la promotion de la femme, pour faciliter leur role de

coordination, de suivi et d'evaluation ;

• Creer un mecanisme institutionnel au niveau ministeriel dans le cadre du Traite portant creation de

la Communaute economique africaine pour promouvoir, suivre et evaluer l'egalite des sexes.

Principaux resultats :

• Creation de mecanismes charges de l'integration de l'approche "genre" au plus haut niveau de la

prise de decision de chaque organisation intergouvernementale (OIG) et organisme regional;

• Creation de structures consultatives entre les OIG et les CDSR ;

• Renforcement du statut et des ressources humaines des unites de la CEA, de la BAD et de

FOUA qui s'occupent de promotion de la femme;

• Allocation d'un budget suffisant (20 % du budget institutionnel total) aux unites chargees de la

promotion de la femme a la CEA, a la BAD et a l'OUA ;

• Creation d'un mecanisme institutionnel au niveau ministeriel dans le cadre du Traite portant

creation de la Communaute economique africaine .

Objectif clef no. 3 : Mettre en place et renforcer des programmes de renforcement des capacites de tout le

personnel des divisions ou des secteurs en vue de l'integration de l'approche « genre »

Mesures clefs pour la realisation de cet objectif:

• Mener une enquete sur les besoins en formation de tout le personnel et 1'analyser;
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• Formuler des programmes pertinents pour la formation et le developpement des capacites du

personnel;

• Allouer des ressources budgetaires et humaines suffisantes;

• Accueillir au moins deux ateliers de formation par an ;

• Dispenser une formation en matiere d'analyse differentielle aux decideurs et aux hauts

responsables de chaque division/section.

Principaux resultats :

• Rapport relatif a l'enquete sur les besoins en formation et a son analyse ;

• Programmes de renforcement des capacites en matiere d'integration de l'approche "genre" ;

• Rapports des ateliers de formation ;

• Formation de 100 % du personnel des unites chargees des questions de genre a la formulation

d'indicateurs, a l'analyse differentielle et a la planification conforme a l'approche "genre"

avant la fin de 2004 ;

• Formation de 50 % des decideurs et des hauts responsables a l'analyse differentielle avant la

fin de 2002;

• Formation de 100 % des decideurs et des hauts responsables avant la fin de 2004 ;

II est important de rendre systematiquement compte des activites tout au long du processus de mise

en ceuvre en produisant regulierement des rapports de suivi - sur une base mensuelle, trimestrielle

ou semestrielle.
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3.3 Fiches de suivi et analyse de Finformation recueillie

La presente section contient des fiches qui permettront aux responsables du suivi-evaluation de suivre et

d'evaluer la mise en ceuvre du Cadre de la politique genre. La plupart des fiches sont destinees aux

responsables du suivi-evaluation. Us devront les photocopier pour qu'elles puissent servir a plusieurs

personnes. Certains questionnaires et fiches devront etre remplis par les coordonnateurs de la promotion de la

femme au sein des divisions et au niveau sectoriel. La encore, responsables du suivi-evaluation devront les

photocopier pour les distribuer.

Chacun des domaines dont il faut assurer le suivi, fera l'objet d'une notation. Les appreciations concernant les

differents domaines devront etre synthetisees en une evaluation globale des progres accomplis et expliquees

dans le rapport de suivi. L'information collectee au cours des activites de suivi devra etre classee dans un lieu

sur de sorte qu'elle puisse servir a revaluation qui sera effectuee en 2004.

La notation devra se faire au debut du programme de suivi et d'evaluation, a la fin de la premiere annee du

suivi ainsi qu'a la fin de la deuxieme annee.
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3.3.1 Evaluation des conditions prealables a ('integration de l'approche "genre"

'.'"..'" ' ' " ,'" \ '.'' OUI NON
Volonte politique

1. L'objectif de l'egalite des sexes a ete :

• Accepte comme l'un des objectifs majeurs de T'institution

• Defini comme l'un des objectifs majeurs de 1''institution

2. Les engagements institutionnels refletent 1'importance de la

realisation de l'egalite des sexes dans tous les domaines

d'intervention de l'institution.

3. Us expriment 1'intention d'integrer le souci de l'egalite des sexes

dans tous les programmes et toutes les politiques.

4. Is indiquent que l'objectif vise est que ces programmes et

ces politiques favorisent l'egalite des sexes et parviennent

a sa realisation.

5. L'institution a clairement defini les criteres d'integration de la

perspective "genre".

6. La volonte politique d'adopter I'objectif de l'egalite des sexes est

manifeste.

7. La volonte politique est-elle concentree au niveau des organes

directeurs,du cabinet, des chefs de divisions ou de sections?

8. L'institution a-t-elle enonce son objectif d'egalite des sexes

dans un document?

9. Un mecanisme de promotion de la femme existe a un

haut niveau de la hierarchie institutionnelle.

10. Le mecanisme dispose de ressources financieres et humaines

suffisantes.

11. 11 y a des decideurs en charge de l'integration de l'approche genre

dans les branches ou aux niveaux pertinents de l'institution.

Notation:

1 point pour chaque Out et 0 pour chaque NON

Faire le total des points et noter les prealables de l'integration de l'approche genre, comme suit:

• 0-3 Insuffisante

• 4-6 Insuffisante, avec quelques elements positifs

• 7-9 Satisfaisante

• 10-13 Tres satisfaisante
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3.3.2 Evaluation du Cadre institutionnel de la politique genre

SITUATION

1. Un cadre de la politique genre existe

2. Le cadre de la politique genre a ete approuve au plus

haut niveau de 1'institution

3. Le cadre de la politique genre a-t-il ete approuve au dernier echelon ?

ETENDUE

1. Les directives sur l'integration de l'approche "genre" dans le

developpement, couvrent-elles tous les secteurs d'intervention

de l'institution?

2. Le Cadre de la politique envisage-t-il l'integration de la perspective

"genre" dans :

• Toutes les politiques, tous les plans et tous les programmes

• Dans tous les secteurs, ainsi que

• La gestion des ressources humaines?

OUI NON

CONTENU

1. Le Cadre de la Politique nationale Genre repose-t-elle sur des valeurs

explicites propres a assurer:

• L'egalite des sexes

• Le developpement durable ?

2. Le Cadre de la politique precise-t-il gui doit prendre des mesures

aux differents niveaux?

3. Le Cadre de la politique prevoit-il les modalites du renforcement

des capacites en matiere d'integration de la perspective "genre":

• Dans tous les secteurs ?

• A tous les niveaux ?

4. Le Cadre de la politique preconise-t-il la collecte et la diffusion de

donnees desagregees par sexe aux fins de la planification

et de la formulation des politiques dans tous les secteurs?

5. Le Cadre de la politique defmit-il les modalites de suivi et d'evaluation
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du processus de mise en oeuvre ?

6. Le Cadre de la politique recommande-t-il la formulation d'indicateurs

de suivi et devaluation qui tiennent compte des questions de "genre"?

7. Le Cadre de la politique preconise-t-il un budget institutionnel

qui tient compte de l'approche genre ?

8. Le Cadre de la politique prevoit-ildes actions affirmatives et la mise

en oeuvre des principes de renforcement du pouvoir d'action des femmes?

Notation:

1 point pour chaque Out et 0 pour chaque NON

Faire le total des points et noter le Cadre de la politique, comme suit:

• 0-4 Insuffisante

• 5-8 Insuffisante, avec quelques elements positifs

• 9-12 Satisfaisante

• 13-17 Tres satisfaisante
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4. La division ou le secteur ont-ils des decideurs en charge des

questions de genre?

5. a) La division ou le secteur ont-ils un systeme de collecte

de donnees desagregees par sexe?

b) La division ou le secteur ont-ils des banques de donnees

desagregees par sexe?

c) La division ou le secteur allouent-ils chaque annee

suffisamment de credits budgetaires4 a la collecte de

donnees desagregees par sexe ?

d) La division ou le secteur ont-ils du personnels forme a

l'approche "genre" qui s'occupe de la collecte de

donnees desagregees par sexe?

e) La division ou le secteur produisent-ils des publications

qui contiennent des donnees desagregees par sexe?

6. a) La division ou le secteur ont-ils un programme de suivi

et d'evaluation de l'integration de l'approche "genre"

dans toutes les politiques, tous les plans et les programmes?

b) La division ou le secteur produisent-ils les rapports de suivi

et d'evaluation dans les delais impartis?

3.3.2.1 Evaluation du Cadre institutionnel de la politique genre au niveau sectoriel3

Nom de la Division/

1. Les politiques, les plans et les programmes de la division ou du

secteur sont-ils conformes aux objectifs du Cadre de la politique

genre ?

2. Les procedures administrates de la division ou du secteur

ont-elles ete revisees conformement aux objectifs

du Cadre de la politique genre ?

3. Les politiques et les reglementations relatives aux ressources

humaines de la Division ou du secteur ont-elles ete:

• Revisees en vue d'eliminer la discrimination basee sur le sexe?

• Amendees en vue d'eliminer la discrimination basee sur le sexe?

OUI NON

Ce formulaire sera rempli par les coordonnateurs de la promotion de la femme au niveau de la division ou du secteur

4 L'affectation du 10% du budget annuel total de la division ou du secteur a la collecte des donnees desagregees par sexe

constitue une bonne reference.
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7. La division ou le secteur poursuivent ils des actions

affirmatives et la mise en oeuvre des principes de renforcement

du pouvoir d'action des femmes ?

Notation:

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque NON

Faire le total des points et noter la mise en oeuvre du Cadre de la politiquesectoriel comme suit:

• 0-3 Insuffisante

• 4-6 Insuffisante, avec quelques elements positifs

• 7-9 Satisfaisante

• 10-13 Tres satisfaisante
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3.3.3 Fiche de suivi de la mise en oeuvre du Cadre la politique institutionnelle de promotion de la femme

Note 4: 76%-100%: 4, 5!%-75%: 3, 26%-S0%:2, 0-25%:L.

Objectif clef: Integration de la perspective "genre" dans toutes les politiques, tous les plans et tous les

programmes de tous les secteurs de ['organisation intergouvernementale ou de I'organisme regional5

Indicateur

Pourcentage des divisions ou secteurs ayant

des politiques, des plans et des programmes

conformes au Cadre de la politique genre

Pourcentage de procedures administratives

revisees conformement aux objectifs au

Cadre de la politique genre

Pourcentage des divisions ou secteurs ayant

des decideurs charges des questions de genre

Budget alloue6 au titre de la collecte de

donnees desagregees en tant que pourcentage

minimum alloue au meme titre

Pourcentage du personnel forme et employe

dans le domaine de la collecte de donnees

desagregees par sexe

Pourcentage de banques de donnees

desagregees par sexe etablies sur le total

planifie

Pourcentage de publications statistiques

contenant des donnees desagregees par sexe

Pourcentage de politiques regies et

procedures revisees en vue d'eliminer la

discrimination fondee sur le sexe

Pourcentage d'activites de S & E entreprises

sur le total planifie

Pourcentage de rapports de S & E produits

sur le total planifie

Au

debut

duS&E

Note A la fin

de 2002

Note A la fin de

2003

Note

Notation:

1 point pour chaque Oui et

Faire le total des points et

suit:

• 0-10

• 11-20

• 21-30

• 31-40

0 pour chaque NON

interpreter la mise en oeuvre du Cadre institutionnel de la politique genre comme

Insuffisante

Insuffisante, avec quelques elements positifs

Satisfaisante

Tres satisfaisante

La notation devra etre faite trois fois : au debut du programme de suivi et devaluation, fin 2002 et fin 2003.

La reference est de 10% du budget total de la division ou du secteur.
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3.3.4 Evaluation des mecanismes institutionnels de mise en oeuvre du Cadre de la politique genre

OUI NO

1. II existe au plus haut niveau de l'OIG ou de l'organisation regionale:

• Un mecanisme institutionnel de coordination de

la mise en oeuvre des engagements du Plan d'action africain

• Un mecanisme de suivi de la mise en oeuvre des engagements

du Plan d'action africain

2. Le mecanisme a suffisamment

• De ressources humaines pour s'acquitter de sa mission

• De ressources financieres pour s'acquitter de sa mission.

3. Le mecanisme a un personnel qualifie et experimente

dans l'analyse des questions de "genre"

4. Toutes les parties prenantes sont informees de 1'existence du mecanisme

5. Le mandat du mecanisme est:

• clairement defini et

• porte a la connaissance de toutes les parties prenantes.

6. Le mecanisme a le pouvoir de faire respecter des engagements

officiels et de s'assurer qu'ils sont mis en oeuvre.

7. II y a des canaux de communication clairs entre le mecanisme,

les Etats membres, les organisations de la societe civile,

le Comite « Femmes et Developpement» et les autres parties prenantes.

8. Le mecanisme connait:

• l'identite des acteurs charges de la mise en oeuvre de la

politique de promotion de la femme aux niveaux

sous-regional et regional.

• La position de ces acteurs

9. Le mecanisme a les moyens de recueillir des informations

sur les activites des divers acteurs impliques dans la mise

en oeuvre du Cadre de la politique genre.

10. Le mecanisme est outille pour recommander des mesures

correctives pour divers acteurs et secteurs.

11. Le mecanisme peut assurer le suivi de ses recommandations et

les faires respecter par les differents acteurs.
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Notation:

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaque NON

Faire le total des points et noter le Cadre de la politique comme suit:

• 0-4 Insuffisante

• 5-8 Insuffisante, avec quelques elements positits

• 9-12 Satisfaisante

• 13-15 Tres satisfaisante
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3.3.5 Fiche de suivi et d'evaluation des mecanismes institutionnels charges de la mise en oeuvre du

Cadre institutionnel de la politique genre7

Note: 76% - 100%: 4, 51% -75%:3, 26% -50%:2, 0- 25%:1.

Objectif clef: Creation de mecanismes institutionnels pour faciliter la mise en oeuvre du Plan d'action

africain

Indicateur

Pourcentage de mecanismes charges des

questions de genre et de la mise en oeuvre du

Plan d'action africain etablis, sur le total

planifie

Pourcentage de rapports de suivi presentes

par les OIG et les CER au Comite "Femmes

et Developpement" sur le total programme

Pourcentagede rapports de suivi recus des

divisions ou secteurs sur le total planifie

Pourcentage du budget alloue au mecanisme

charge de la promotion de la femme sur le

budget institutionnel total.

Pourcentage du personnel forme a

l'integration de la perspective "genre" dans

chaque OIG et CER

Pourcentage de rapports produits par les OIG

et les CER

Pourcentage de CER et d'OIG ayant des

politiques genre

Pourcentag d'activites conjointes/actions de

collaboration entre les centres de

developpement sous-regionaux et les

mecanismes charges de la promotion de la

femme dans les CER et les OIG sur le total

atendu

Pourcentage de CER et d'OIG qui participent

aux reunions du Comite "Femmes et

developpement" et y presentent des rapports

Au

debut

duS&E

Notation:

I point pour chaque Oui et 0 pour chaque NON

Faire le total des points et noter les mecanismes institutionnel comme suit:

• 0-9 Insuffisante

• 10-18 Insuffisante, avec quelques elements positifs

• 19-27 Satisfaisante

• 28-36 Tres satisfaisante

7 Ce formulaire devrait etre rempli par le personnel du Centre Africain pour la Genre et le Developpement (CEA) et faire

le point des mecanismes de promotion de la femme dans les OIG et les CER
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3.3.6 Formulaire de suivi et d'evaluation des mecanismes charges du renforcement des capacites pour la

mise en oeuvre du Cadre de la politique genre

Note: 76% -100%: 4, 51% -75%:3, 26% - 50%:2, 0- 25%:l.

Principal objectif: elaborer et renforcer les programmes de renforcement des capacites en vue de

l'approche « genre » a l'intention du personnel de toutes les divisions et de tous les secteurs des

organisations intergouvernementales et des communautes economiques regionales.

Indicateur

Pourcentage de

divisions/secteurs comportant

des programmes de

renforcement des capacites en

vue de l'integration de

l'approche «genre»

Pourcentage de stages de

formation axes sur l'integration

de l'approche « genre»

organises a l'intention des

responsables sur le total planifie

Pourcentage de stages de

sensibilisation sur la necessite

d'assurer l'egalite entre les

hommes et les femmes organises

a l'intention des membres du

Comite « Femmes et

Developpement » et des organes

directeurs des communautes

economiques regionales et des

organisations

intergouvernementales sur le

total planifie

Pourcentage du budget des

divisions et des secteurs alloue

aux programmes de formation et

de renforcement des capacites

Pourcentage de stages de

formation sur l'integration de

l'approche « genre » organises a

l'intention du personnel des

organisations

intergouvernementales et des

communautes economiques

regionales sur le total planifie

Pourcentage du personnel forme

a 1'analyse differentielle

Au debut
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Notation:

1 point pour chaque Oui et 0 pour chaqueNON

Faire le total des points et interpreter l'etat des mecanismes de renforcement des capacites comme suit:

• 0-7 Insuffisante

• 8-14 Insuffisante,.avec quelques Elements positifs

• 15-21 Satisfaisante

• 22-28 Tres satisfaisante

II ne suffit pas seulement de recueillir 1'information requise pour dire que le suivi a ete mene a bien. II faut que

cette information soit communiquee dans la forme qui convient aux personnes interessees. La qualite de

reformation et la periodicite des rapports varieront en fonction du niveau du mecanisme. Dans la section

suivante, nous donnerons des directives pour l'elaboration des rapports de suivi des institutions.
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3.4 Directives pour 1'elaboration des rapports de suivi des institutions

Les informations recueillies dans les Sections 3.1 et 3.2 devraient permettre aux institutions d'elaborer des

rapports de suivi. Les responsables du suivi evaluation aux niveaux des institutions, des ministeres et de la

societe civile devront presenter plus regulierement des rapports de suivi detailles, soit tous les trimestres. Ces

directives doivent permettre d'elaborer le rapport de suivi de fin d'annee.

Le rapport de suivi a pour objectifs de :

• Fournir des informations sur les progres accomplis dans la mise en oeuvre du Plan d'action

africain, et plus precisement, sur les progres accomplis dans les trois domaines prioritaires, a

savoir :le Cadre institutionnel de la politique genre; les Mecanismes Institutionnels et les

Mecanismes de Renforcement des Capacites;

• Identifier les premiers signes de succes et/ou les problemes rencontres dans le processus de mise

en ceuvre;

• Recommander les ajustements qu'il convient d'apporter sans tarder a la conception et a la mise en

oeuvre du programme.

Le rapport de suivi doit se composer comme suit:

1. Introduction.

Cette section devrait comporter :

• Un bref etat du Cadre institutionnel de la politique genre ;

• Les principals parties du rapport; et

• Les activites de suivi.

2. Progres accomplis dans la mise en oeuvre du Plan d'action africain dans certains domaines :

Cette section se composera comme suit:

• Suivi des conclusions concernant les progres accomplis dans chacun des trois domaines comme il

ressort des Sections 3.1 et 3.2. Ces conclusions devraient porter dans la mesure du possible sur les

objectifs des mesures et indicateurs de resultat de la strategic du Plan d'action africain.

• Un examen des obstacles rencontres dans la mise en ceuvre du Plan d'action africain dans chacun

des domaines de suivi.

3. Conclusions et recommandations :

Cette section devrait comporter :

• Un resume des activites menees et la mesure dans laquelle les objectifs ont ete atteints ;

• Des recommandations sur les mesures a prendre compte tenu des conclusions du suivi. Plus

prdcis6ment, les recommandations devraient porter sur les amenagements a apportcr a la

conception et a la mise en ceuvre du Plan d'action afncain.
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4. Appendices:

Les appendices devraient comprendre les donnees recueillies, les donnees statistiques, les regies et

procedures qui ont ete modifiees, la liste des divisions, secteurs ou organisations participant a la

collecte de 1'information et un exemplaire du Cadre institutionnel de la politique genre.
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] evaluation

Oa,trouveraidans ce chapitre des explications sur revaluation des politiques et $ur; des questions importantes

coricernarit revaluation^ainsi que des.directives sur I'elaboration des rapports d'evaluation des institutions

Comme il a ete indique plus haut, 1'evaluation est une activite a mener dans des delais precis, qui a pour objet

de determiner, de fa9on systematique et objective, la pertinence, la performance et la reussite des programmes

en cours ou acheves. En general, elle permet de determiner la pertinence, l'efficacite, l'impact et la viabilite

d'un programme.

Les domaines de concentration du programme de suivi et d'evaluation de la mise en ceuvre du Plan d'action

africain est principalement axe sur le Cadre institutionnel de la politique genre, sur les mecanismes

institutionnels de mise en oeuvre et sur le programme de renforcement des capacites prevu a cet effet. En

d'autres termes, pour ce programme, il s'agira d'evaluer les politiques.

devaluation des politiques a pour objet d'aider les decideurs en recommandant les amenagements qu'il

convient d'apporter pour atteindre les objectifs de developpement, les objectifs sectoriels ou thematiques. Pour

ce qui est de 1'evaluation du Plan d'action africain, il s'agit de determiner la mesure dans laquelle le Cadre

institutionnel de la politique genre, en tant que strategic d'integration de 1'approche « genre », a ete mise en

ceuvre et a permis de reamenager les politiques, les plans et les programmes dans tous les secteurs des

organisations intergouvernementales et des communautes economiques regionales. Dans cette forme

d'evaluation, l'accent est mis sur ce qui suit:

• Pertinence

• Consequences ou incidences des politiques sur les personnes qu'elles touchent directement ou

indirectement

• Efficacite des mecanismes institutionnels destines a mettre en oeuvre les politiques.

Dans les sections suivantes, nous indiquerons le "genre" de questions auxquelles 1'evaluation doit apporter des

reponses.

II importe d'associer a 1'evaluation du Plan d'action africain les parties prenantes, a savoir tous ceux qui sont

touches par la mise en ceuvre du Cadre institutionnel de la politique genre. En ce qui concerne le Plan d'action

africain, les parties prenantes sont :

• Les hommes et les femmes dont le programme vise a ameliorer la situation.

• Le personnel a tous les niveaux

• Les decideurs a tous les niveaux

• Les organisations de la societe civile

• Les bailleurs de fonds et autres partenaires de developpement

• Les partisans, critiques et autres parties prenantes qui ont une influence sur le programme.

II importe qu'a tous les niveaux les responsables du suivi-evaluation etudient les moyens d'y associer

les parties prenantes. Ces cadres devraient assister regulierement aux reunions des parties prenantes.

L'ideal serait que les parties prenantes participent a la definition des priorites en ce qui concerne le

suivi. Collaborer avec les parties prenantes permet d'obtenir plus d'informations, de recueillir des

idees, des suggestions et des points de vue differents, de tirer parti de competences dont le mecanisme

institutionnel ne dispose pas necessairement et de gagner du temps, en particulier si les donnees

necessaires existent deja ailleurs. Cette methode permet egalement de transformer des relations
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difficiles en collaboration. Toutefois, il importe de rappeler que cette collaboration risque de

compliquer la mise en oeuvre du programme de suivi et d'evaluation.
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4.2 Principes directeurs pour la presentation du rapport institutionnel devaluation

Les objectifs du rapport sont les suivants:

Evaluer les progres accomplis dans la mise en ceuvre du Plan d'action africain (PAA).

Montrer des resultats concrets de la realisation des objectifs strategiques fixes dans les trois

domaines prioritaires;

Indiquer les contraintes et obstacles rencontres dans la poursuite des objectifs strategiques;

Recommander des mesures strategiques a prendre, au vu des resultats de 1'evaluation.

II est suggere de presenter le rapport d'evaluation comme suit:

1. Resume analytique:

D'une page au maximum, il devrait donner un apercu des grands points du rapport: 1'evaluation

proprement dite; les principaux resultats et conclusions de 1'evaluation; les recommandations;

les enseignements tires.

2. Introduction:

Elle devrait aborder brievement:

Le contexte institutionnel, regional et mondial dans lequel le PAA a ete mis en oeuvre

par la CER ou l'OIG;

La genese du Cadre institutionnel de la politique genre

L'evaluation du PAA, par la CER ou l'OIG, avec le recul.

3. Resultats de 1'evaluation:

Cette section devrait inclure les points suivants:

Resultats de 1'evaluation quant aux progres accomplis dans chacun des trois domaines

prioritaires. Us doivent, autant que faire se peut, etre etroitement lies aux objectifs

strategiques, aux mesures prises et aux indicateurs de resultats definis par le PAA, ainsi

qu'aux outils de suivi et d'evaluation. H faudrait y ajouter les resultats du suivi annuel.

Analyse des contraintes et obstacles rencontres dans la mise en oeuvre du PAA, pour

chacun des domaines prioritaires.

Tout autre resultat de 1'evaluation.

Enseignements tires de la mise en oeuvre, du suivi et de 1'evaluation des programmes,

grace a la mise en oeuvre du Plan d'action africain et aux efforts de suivi et

d'evaluation.

4. Conclusions et recommandations

II faudrait presenter dans cette section:

Une recapitulation du travail accompli, montrant a quel point les buts et objectifs ont

ete atteints;

Des recommandations sur les mesures strategiques a prendre, concordant avec les

resultats de 1'evaluation, afin de parvenir a la mise en oeuvre integrate du PAA et a
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l'objectif deparite.

5. Appendices

Outils de suivi et d'evaluation du Plan d'action africain, 2000-2004: niveaux sous-regional et regional
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